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    Présentation

    Ce livre suit l’histoire de la France et des Français tout au long du XVIIe siècle, associant une ample fresque chronologique, qui analyse l’engrenage des événements, et de vastes descriptions plus thématiques, pour évoquer les conditions de la vie humaine en ce temps-là. Il souligne la cohérence du système monarchique qui s’appuie sur la noblesse et le clergé pour encadrer les populations et les entraîner dans des entreprises risquées, militaires en particulier. L’auteur, spécialiste des relations internationales, éclaire donc l’engrenage des conflits, mais aussi la quête de paix, qui caractérisent tout le siècle. Ces efforts collectifs forgent un État plus puissant, plus présent, qui a la tentation de se mêler de presque tout, dessinant ainsi une pratique politique caractéristique de la France. Cela accentue aussi les souffrances des Français, soumis aux exigences royales et souvent victimes des crises économiques. La mobilisation de la société aboutit néanmoins à d’étonnantes réalisations en matière de sciences, d’art et de culture, qui marquent durablement les esprits et les sensibilités. En effet, si cet univers a disparu, il a laissé un patrimoine important et a contribué à dessiner en France une certaine vision du monde qui demeure peut-être aujourd’hui.

Ce livre présente, dans une synthèse claire, le fruit des immenses recherches menées par les historiens sur le XVIIe siècle, en privilégiant la sphère politique et les réalités sociales, inextricablement mêlées. S’il s’adresse aux étudiants et aux curieux d’histoire, il doit être aussi utile à tous ceux qui veulent connaître la société du temps pour mieux en comprendre les créations artistiques, philosophiques ou littéraires.
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Avant-propos


La scène se passe dans l’ancienne chapelle du château de Versailles, dans les dernières années du XVIIe siècle. Louis XIV, agenouillé sur un carreau (ce gros coussin reste un privilège), reçoit le serment du marquis de Dangeau, comme grand maître des ordres réunis de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem. En lui conférant cet honneur, le souverain distingue un courtisan pour qui il a de l’amitié. Le marquis pose les mains sur l’Évangile, face au monarque, et tous deux se placent sous le regard de Dieu, de l’Église et du clergé pour une cérémonie mi-politique, mi-religieuse. Ils ont aussi près d’eux la famille royale et les grands seigneurs, selon une ordonnance précise – ceux qui ont droit au carreau sur le tapis du roi et ceux qui n’y ont pas droit. Chacun observe avec attention, dans ce petit monde de la Cour, où les dames ont leur place, avec aussi les innombrables gardes qui assurent la sécurité. Cette cérémonie, sans importance en elle-même, n’a rien d’un événement qui compte, mais à travers le témoignage, semble-t-il fidèle, qu’en laisse le peintre Antoine Pezay elle reflète l’ordre politique et l’ordre social qui caractérisent le XVIIe siècle.

Car j’ai voulu aborder ces cent années sous cet angle double de l’histoire politique et de l’histoire sociale, l’une s’appuyant sur l’autre, selon la tradition de l’école historique française d’histoire moderne à laquelle cet ouvrage veut aussi rendre un vibrant hommage. Je n’ai souvent fait que reprendre une partie des analyses, des connaissances et des interprétations que plusieurs générations de savants ont accumulées avec vigueur et rigueur. Le présent ouvrage s’est nourri en particulier des articles du Dictionnaire de l’Ancien Régime et je tiens à en remercier les auteurs qui retrouveront leur travail au hasard de ces pages. L’importance des travaux réalisés dans les dernières décennies ne doit pas nous faire oublier tout ce que nous ont apporté les mémorialistes et les chroniqueurs, par exemple le marquis de Dangeau lui-même qui nous a laissé une chronique détaillée de la Cour, mais aussi les historiens depuis le XVIIe siècle. De même, en rendant hommage à ce qui se fait en France sur la France moderne, je ne veux pas oublier l’immense contribution des historiens du monde entier qui se sont passionnés pour le passé français et, ayant parfois plus de distance face à ses réalités, ont souvent permis de mieux les étudier.

Comme historien des relations internationales et de la diplomatie, j’ai voulu aborder le royaume de France dans sa globalité comme un ensemble cohérent, plus encore que comme une somme d’individus, de groupes sociaux ou de provinces. Les choix et les pratiques politiques, la guerre et la paix y tiennent donc une place importante. Néanmoins, si cet ouvrage présente l’histoire de la France, il a le dessein de suivre aussi l’histoire des Français. Il expose les principaux événements et situe les acteurs majeurs, en rappelant que le destin d’un pays dépend des entreprises de tous. Ce livre parle des rois et des ministres, mais veut aussi montrer ce qu’ont été et ce qu’ont fait les plus humbles.

Il commence par donner une description de la condition humaine au XVIIe siècle, avant de présenter le royaume de France, les fondements de l’organisation politique, les institutions, et s’intéresse d’emblée aux relations entre le roi, c’est-à-dire l’État royal, et les sujets. La seconde partie montre la reconstruction du royaume après les guerres de Religion et la place nouvelle de la France en Europe au moment où s’ouvre la guerre de Trente ans. Le royaume se voit peu à peu entraîné dans les conflits européens et affirme sa puissance. Cela implique des efforts surhumains imposés aux Français qui réagissent par des révoltes. Pourtant, la monarchie parvient à surmonter ces crises en faisant taire les oppositions et les résistances.

La troisième partie analyse les réalités de la société française, puis évoque en détail les campagnes et les villes, mais aussi la vie culturelle, et la vie religieuse surtout, qui contribue à offrir les mêmes cadres mentaux à tous les Français. Si le roi peut imposer sa volonté, c’est aussi qu’il s’appuie sur le seigneur et le curé qui encadrent les populations. Clergé et noblesse, parfois tentés par les aventures contre la monarchie, servent le plus souvent de piliers solides pour maintenir l’ordre social, les hiérarchies venues du passé, des coutumes jalousement protégées, des privilèges ardemment défendus. Dans cette peinture de la France, je regrette de n’aborder que bien trop rapidement la démographie ou le commerce par exemple. De même, l’apport inestimable des historiens de l’art, de la musique, de la littérature, de la philosophie ou de la science ne trouve pas ici toute sa place, alors que le « Grand Siècle » vit, dans notre mémoire, surtout de cet héritage-là.

Le temps de Louis XIV renforce la vitesse acquise par le rassemblement de la noblesse, de l’Église et de l’ensemble des Français sous l’autorité impé-rieuse du monarque, afin de l’accompagner dans de grandes entreprises, en particulier militaires, qui transforment le royaume en l’étendant.

Bien des passages de ce livre sont tirés de deux précédents ouvrages. Pour le premier, La France moderne (1994), je remercie Reynald Abad qui m’a proposé d’utiles corrections pour tout le long XVIIe siècle. Pour le second, Louis XIV, le plus grand roi du monde (2005), je remercie Jean-Paul Gisserot de m’autoriser à en reprendre ici bien des passages. Enfin, je veux exprimer ma gratitude à Marion Brétéché qui a accepté de relire l’ensemble du manuscrit [1] .

Un historien habitué à étudier la société des princes ou le monde des ambassadeurs prend des risques en se penchant ainsi sur la condition humaine au XVIIe siècle. J’ai voulu donner une vision juste, sans triomphalisme, ni misérabilisme, d’un temps passé et d’hommes disparus que l’historien n’a pas à juger. Ainsi, je n’ai pas rédigé sans appréhension certains chapitres de ce livre, où j’ai voulu retrouver les souffrances et les bonheurs de ce temps-là. En abordant la société ancienne, je m’engage dans un monde que nous avons perdu, pour reprendre la formule de Peter Laslett, mais dont certains caractères restèrent encore, à bien des égards, très vivants jusqu’au milieu du XXe siècle. Pour toutes ces raisons et parce que j’ai pensé à eux en composant ce livre, je veux le dédier à la mémoire de Marie et de Laurent, de Marie et de Sylvain, paysans bressans, mes grands-parents.



Notes du chapitre
[1] ↑ Dans le texte, les noms d’historiens contemporains, dont j’utilise les travaux, sont donnés entre parenthèses et en italiques.


        Première partie. Le royaume de France à l'aube du siècle


Chapitre premier. La condition humaine au XVIIe siècle




« Quand le moment viendra d’aller trouver les morts,

J’aurai vécu sans soins [1] , et mourrai sans remords. »

Jean de la Fontaine, Fables, « Le songe d’un habitant du Mogol », XI, 4.



Nul ne saurait décrire, avec exactitude et simplicité, les Français et la France d’aujourd’hui. La difficulté paraît plus grande encore pour un siècle déjà lointain, le XVIIe siècle. Il faut néanmoins évoquer, pour comprendre les hommes et les femmes de ce temps-là, ce qu’est alors la condition humaine, cet ensemble de contraintes qui s’imposent à tous, ou à presque tous.



Hommes et femmes face à la mort, face à la nature

Même physiquement, la silhouette humaine a évolué depuis le temps d’Henri IV. Il faut deviner des personnes globalement plus petites, victimes, tout au long de leur vie, de maladies que l’on ne sait pas bien soigner, de souffrances que l’on ne sait pas apaiser. Les hommes de ce temps-là perdent tôt leurs dents sans qu’on les remplace, et leur vue baisse alors que les lunettes restent réservées aux plus riches.

Les enfants naissent nombreux dans chaque famille, mais ils meurent souvent très jeunes. Pour presque tous les individus, la vie ne dure guère. Les nombreux veufs et veuves, encore jeunes, n’hésitent pas à se remarier, donnant frères et sœurs à leurs enfants d’un premier lit. La mort rôde, familière à tous, mais ses causes demeurent mystérieuses, et les épidémies, souvent appelées « pestes », font encore des ravages. Vivre signifie donc d’abord survivre, et pour survivre il faut trouver de quoi manger et boire, se chauffer quand il fait froid, avoir un abri pour dormir.

La majorité des Français, sur un total de quelque 20 millions d’habitants, travaillent la terre pour produire leur nourriture et celle de leur famille : tout dépend de leurs moyens et de leurs efforts, ainsi que de leur capacité à mener à bien leur entreprise agricole. Ils permettent aussi aux villes de se nourrir. L’agriculture les fait ainsi dépendre de la nature et du climat.

La nature s’impose à travers la qualité des sols, et la France a de belles plaines qui portent du blé, des blés, car il y a de nombreux types de céréales. Le pain sert de base à la nourriture des hommes, les châtaignes le remplaçant dans les pays les plus pauvres. L’eau, presque partout abondante, parfois polluée pourtant, rend la vie possible, ce qui signifie aussi que l’on ne connaît pas la soif, et cette eau permet l’agriculture. Néanmoins, les zones de marais ou de marécages empêchent l’installation des hommes, incapables de résister aux maladies endémiques qui y règnent. La montagne, moyenne ou haute, se révèle aussi un milieu ingrat, répulsif, qui contraint les populations à trouver du travail ailleurs, même si l’élevage s’y installe grâce à la transhumance et favorise la production de fromages. De nombreuses régions cultivent de la vigne pour le vin, certains crus enchantent déjà les buveurs et font l’objet d’un commerce international. Grâce à un travail minutieux, les paysans ont ainsi élaboré avec le temps des paysages complexes.

En revanche, l’énergie reste limitée : le cheval ou le bœuf tirent la charrue et les chariots ; les moulins utilisent l’eau ou le vent. L’homme assure le reste par ses efforts physiques. La mer, présente grâce aux longues côtes de la France, offre ses ressources et elle permet aux populations littorales, grâce à la pêche, de se nourrir et de vendre du poisson. Elle permet aussi une circulation côtière, le cabotage, et des échanges commerciaux. Les rivières jouent également un rôle essentiel dans ce domaine, car les routes sont encore mal entretenues, les ponts rares et fragiles. Le bois sert pour chauffer les demeures et pour cuire les aliments, mais, malgré les grandes forêts du royaume, on craint qu’il ne vienne à manquer. De la nature aussi dépendent les matériaux dont on fait les maisons, la pierre lorsqu’elle peut être taillée, synonyme de durée et de solidité, mais aussi la terre pour faire des briques.

L’agriculture dépend du climat et des aléas climatiques. Le mauvais temps – gelées printanières ou pluies trop abondantes – entraîne de mauvaises récoltes, le blé devient rare et cher, on se nourrit de plus en plus mal, les maladies se développent et les morts se multiplient chez les plus faibles, enfants ou vieillards. Peut-on parler de « petit âge glaciaire » au XVIIe siècle ? S’il n’y a pas de grandes catastrophes naturelles, éruption de volcan ou raz de marée, ne faut-il pas considérer néanmoins qu’au XVIIe siècle les hivers ont été plus froids et les accidents climatiques plus nombreux ?

La majorité des Français vivent dans les campagnes, mais ils peuvent compter sur la présence importante des villes – une ville au XVIIe siècle compte au moins 2 000 habitants. La France bénéficie d’un réseau dense de villes petites, moyennes ou grandes, avec Paris, la capitale, le centre du pouvoir monarchique, une des plus grandes villes d’Europe. Ces villes dominent le plat pays qui les entoure et dépend souvent d’elles pour la justice ou le commerce. En ville, on partage souvent les mêmes craintes quotidiennes qu’à la campagne, face aux épidémies ou aux famines. Si les citadins restent proches des paysans qui les approvisionnent, le cadre urbain leur offre d’autres activités, liées parfois à l’administration, mais surtout à l’artisanat et au commerce, ainsi qu’à la vie intellectuelle et spirituelle.

Dans ce monde rude, la mort familière et la nature hostile suscitent l’inquiétude ou la peur. Les populations luttent contre ces craintes par une sagesse séculaire, des habitudes très anciennes qui permettent d’améliorer la vie : des remèdes de « bonne femme » pour soigner les maladies avec des herbes bien choisies, des gestes savants qui se transmettent de génération en génération pour cultiver le blé, préparer la vigne et soigner les animaux, des recettes de cuisine pour donner du goût aux plats de tous les jours, des proverbes ou des dictons pour donner des conseils pratiques, des prières pour procurer du courage aux défaillants.

Car la peur conduit aussi à la foi. La foi chrétienne, la foi en un Dieu unique et en son fils, Jésus, leur associe la Vierge Marie et des saints innombrables. Dans les jours d’inquiétude et de grande douleur, le fidèle va les supplier en se rendant dans un sanctuaire voisin ou lointain. Les sacrements, les fêtes religieuses et la prière marquent et scandent la vie de tous les Français. Au début du XVIIe siècle, des chrétiens, les protestants, n’appartiennent plus à l’Église catholique, celle qui a le pape pour chef spirituel. Il y a aussi quelques juifs, qui ont gardé leur foi ancestrale, mais, souvent maltraités, ils n’ont qu’une place marginale. En 1621, Jean Fontanier, né protestant, puis converti au catholicisme, se rapproche du judaïsme : le parlement le juge pour avoir attaqué la foi romaine et le condamne au bûcher. La foi en Dieu fait espérer des miracles, et surtout promet le salut dans l’autre monde, lorsque les épreuves de ce monde-ci seront finies. Lorsque la foi ne suffit pas, certains n’hésitent pas à essayer des pratiques un peu magiques, et à demander de l’aide à des guérisseurs, à des sorcières ou à des sorciers.

La lutte quotidienne pour vivre et survivre n’empêche pas les joies et les bonheurs, qui existent : le temps des bonnes récoltes, les réjouissances collectives au moment des fêtes, celles aussi qui marquent des événements familiaux, mariage et naissances. Peu d’événements exceptionnels, mais des événements personnels viennent susciter l’allégresse. Chaque homme et chaque femme ont une histoire, mais ils n’en laissent que peu de traces. Souvent, ne sachant pas écrire, ils n’entretiennent pas de correspondances, ils ne rédigent pas de livre de raison ou de journal personnel. Une signature tout au plus apparaît sur les registres paroissiaux ou sur des actes notariés pour l’achat d’un champ ou pour un contrat. Si les historiens ont réussi à décrire leur existence matérielle, ils ont bien plus de mal à raconter leur histoire personnelle, leurs sentiments et leurs croyances. Les villes ont fait naître un univers bien différent : des hommes y écrivent plus volontiers, donnant plus de détails sur la vie urbaine. Pour Paris, les témoignages abondent. Parce que le roi vit dans la capitale ou près d’elle, l’histoire de France demeure en grande partie une histoire de Paris et de l’Île-de-France.




La quête de la sécurité

Face aux difficultés, la vie en société doit permettre à un individu de trouver des secours ou des soutiens. Chaque homme se place ainsi au centre de cercles de plus en plus larges, qui s’entrecroisent, à la suite d’une longue histoire, d’une longue évolution des groupes humains.

Chaque individu vit d’abord dans sa famille, celle où il naît, puis celle qu’il crée s’il le peut et s’il le veut. Elle prend des aspects bien divers, parfois réduite au couple et aux enfants – dite alors nucléaire par les historiens –, parfois élargie aux grands-parents ou à des frères. En tout cas, elle se fonde sur le mariage qui ne peut se briser, à la fois contrat et sacrement entre un homme et une femme, un seul homme et une seule femme. Le mari a des droits importants sur sa famille, mais bien des coutumes en laissent aussi à l’épouse. L’adultère peut faire l’objet de poursuites judiciaires et la morale commune condamne les rapports sexuels avant le mariage. Comme la théologie et la médecine affirment au moins jusqu’au XVIIe siècle que le fœtus a une âme dès le quarantième jour après la conception, l’avortement se classe parmi les crimes. L’homosexualité, désignée comme sodomie, peut conduire à une condamnation à mort et au bûcher (ainsi pour deux hommes à Tours en 1666 et pour La Contamine à Paris en 1677). Dans cet univers mental, où morale et religion s’associent dans le respect de toutes les autorités, l’âge doit susciter le plus grand respect et l’homme le plus vieux tire de son expérience de la vie le droit d’imposer ses vues.

À l’échelon supérieur, à la campagne comme à la ville, la paroisse impose sa présence, avec un curé comme guide moral et spirituel. Lui-même, placé sous l’autorité de l’évêque, représente une organisation complexe, l’Église de France, elle-même partie très autonome de l’Église catholique. À la cam-pagne, la paroisse sert de cadre à la communauté villageoise où la décision appartient donc aux anciens, forcément les plus sages. L’Église se charge de secourir les pauvres et les malades, elle se donne aussi pour mission d’instruire les enfants pour fortifier leur foi et en faire de bons chrétiens. Elle encadre l’éducation des jeunes gens.

Nombre de terres font aussi partie d’une seigneurie. Le seigneur, souvent le châtelain, ou en son absence ses officiers, ont des droits et des devoirs sur les paysans. Les dernières traces de servitude, de « mainmorte », disparaissent, mais les liens d’homme à homme, hérités de la féodalité, existent encore, souvent symboliques, associés à des droits féodaux à payer. La seigneurie, elle, lie le paysan à une terre, sous la protection d’un seigneur : le paysan n’en est pas pleinement propriétaire, il en a la propriété utile et il doit payer des droits seigneuriaux, comme le cens recognitif de seigneurie. Le seigneur, outre cette propriété éminente des censives, a d’autres droits comme le monopole de la chasse et il dispose de banalités : les paysans ont l’obligation de passer par le moulin et le four du seigneur. Enfin, même si la justice royale domine presque partout comme recours pour tous les sujets, les seigneurs conservent des droits de police et de justice. Au XVIIe siècle, le seigneur peut encore apparaître comme un maître naturel, un protecteur et un arbitre, auquel on doit respect, fidélité et obéissance, mais ces liens anciens et forts se distendent de plus en plus, pour ne laisser la place qu’à des rapports économiques ou symboliques. Le seigneur appartient le plus souvent à la noblesse, mais une communauté religieuse ou un bourgeois urbain peuvent aussi posséder des seigneuries.

À la ville, le citadin appartient à un quartier qui s’intègre à la vie municipale, souvent dirigée par un petit groupe de riches notables. Le travail s’organise dans le cadre du métier, et l’organisation de ce travail artisanal repose le plus souvent sur une organisation verticale, du compagnon au maître, même s’il existe des métiers libres.

Cette solidarité locale se renforce grâce à une grande stabilité. L’immobilisme fait en effet partie des valeurs sociales, la sédentarité des vertus morales : le voyage reste dangereux ; le mariage se fait dans le cadre du voisinage, sauf pour les familles de la noblesse ; le vagabondage donne lieu à des condamnations judiciaires.

Au-delà de ces cadres locaux, des cercles, de plus en plus larges, structurent la vie des populations. D’abord le « pays », le petit pays, que l’on retrouve dans notre géographie d’aujourd’hui, sert de cadre pour les échanges rapprochés. Il a souvent une unité physique, avec des types communs de production, parfois une unité humaine, souvent autour d’une ville moyenne. Il trouve aussi son unité dans un type de langue, ce que nous appelons le patois, dans la coutume qui fixe le droit – surtout pour le nord de la France, le sud étant marqué par le droit romain – et à travers des traditions culturelles qui se marquent par des fêtes caractéristiques.

Au-delà, s’imposent les grandes divisions du royaume. Les provinces (retrouvées dans nos régions), issues des grandes principautés médiévales, ont, à leur tête, un gouverneur, représentant du roi. On compte aussi des divisions financières et administratives, surtout la généralité pour le Bureau des finances, où l’intendant, commissaire du roi, prend de plus en plus d’importance au XVIIe siècle. La justice s’organise selon ses propres structures, avec, pour le sommet de la hiérarchie, les parlements, celui de Paris ayant un ressort immense. L’Église impose sa géographie propre, avec les diocèses, chacun administré par un évêque. La plupart des sujets n’ont que rarement à faire avec ces grands ensembles qu’ils ne connaissent guère. Nous entrons ici plutôt dans le monde des élites politiques et sociales, avec les évêques, les gouverneurs, les magistrats, les administrateurs : des hommes qui dirigent, arbitrent et jugent, qui écrivent, qui ont donc une histoire, une histoire qui englobe un bout de terre, une province ou tout le royaume.




Le royaume de France

Les Français d’autrefois ont-ils le sentiment d’appartenir à une même communauté ? Ils se définissent avant tout comme les sujets du roi de France. Ce pays paraît alors immense, même s’il ne comporte ni l’Alsace, ni l’Artois, ni la Flandre, ni la Franche-Comté, ni le Roussillon (tous ces territoires deviennent français au cours du XVIIe siècle), ni la Lorraine, ni la Corse, ni la Savoie, ni le comté de Nice, sans parler des terres lointaines.

Sur ce vaste territoire, les communications lentes rendent difficile la circulation des hommes et de l’information, mais aussi celle des marchandises. La famine peut sévir dans une province quand une autre connaît de belles récoltes. Le cloisonnement économique est encore renforcé par d’innombrables barrières, avec des octrois aux portes des villes, des péages au passage d’un pont et des taxes différentes selon les provinces. En raison des routes mauvaises, les hommes, les biens et les nouvelles empruntent les rivières ou suivent les côtes, de port en port. Il faut une ou deux semaines pour que des ordres royaux parviennent dans les provinces et il n’y a pas de réel progrès avant le milieu du XVIIIe siècle. Tout cela ne facilite pas les contacts et les échanges qui permettraient de créer un monde unifié avec une culture française partagée et un marché économique national.

Ces Français, qui souffrent d’un certain isolement, peuvent-ils se tourner vers leur roi, puisque, en France, toute l’autorité découle de cette seule source ? Certes, l’autorité royale se renforce par la construction de l’État, c’est-à-dire d’une administration plus structurée, étoffée et efficace, mais aussi par l’affirmation de la souveraineté royale après l’épreuve des guerres de Religion. Le roi apparaît bien comme l’arbitre suprême entre des intérêts divergents et entre des confessions religieuses qui s’affrontent. Il s’impose comme le dispensateur de toute justice, le créateur de toute loi et le défenseur du royaume. S’il n’y a pas de texte constitutionnel, une constitution coutumière, venue du passé, organise les pouvoirs, la vie de l’État et les rapports entre le roi et ses sujets, et elle s’appuie sur des lois fondamentales issues de l’histoire. Cela donne à la France une stabilité fondée sur une longue histoire commune.

L’amour pour le roi doit aider à supporter l’obligation que les sujets ont d’obéir à ses décisions, à son pouvoir absolu, c’est-à-dire délié de toute contrainte. La monarchie est le système politique que Dieu a voulu : les sujets obéissent au roi et le respectent comme des enfants face à leur père. Le roi n’a de compte à rendre qu’à Dieu, mais il doit donc agir selon la volonté de Dieu, avec justice, pour le bien de ses sujets, en conservant leur confiance. Il doit garantir la paix dont les Français ont tant besoin, à l’aube du XVIIe siècle, après quarante ans de guerres civiles et qui peut seule permettre la prospérité, donc le bonheur du plus grand nombre. Le monarque maintient le bon ordre de la société, assurant à chacun la place que Dieu lui a donnée : en cela, il peut contribuer à conserver l’ordre du monde.

Cet ordre politique et spirituel implique le respect des autres autorités religieuses, morales, politiques ou intellectuelles qui contribuent à maintenir l’organisation de la société. Une surveillance plus ou moins lourde s’exerce sur les écrits ou sur les paroles. Une censure interdit tout ce qui semble une injure à Dieu, au roi ou aux bonnes mœurs, ce qui rend difficile la naissance d’idées hétérodoxes ou tout simplement nouvelles.

À cela, s’ajoute le respect du passé, de la tradition, de la coutume. L’histoire du monde se vit comme une décadence, après un âge d’or depuis longtemps révolu : ce qui existait autrefois s’avère meilleur que les réalités d’aujourd’hui. La complexité de l’Ancien Régime tient au fait que les institutions ou les édits nouveaux ne suppriment pas forcément les réalités anciennes, mais s’ajoutent à elles. En défendant des droits acquis dans le passé, une province, une ville, un bourg, une communauté, un « corps » ou un métier défendent souvent des privilèges, des droits que d’autres n’ont pas, des exemptions de taxes, des « franchises » municipales ou des « libertés » provinciales. Ainsi, si l’Ancien Régime ne connaît guère la liberté, il se fait le conservateur et le protecteur de toutes les libertés.

La société se divise traditionnellement en trois « ordres », inégaux en effectif, et impose à tous une hiérarchie stricte des conditions sociales. Le clergé et la noblesse ont une fonction dans la société : la défense du royaume pour les gentilshommes et la prière pour les hommes de Dieu, et cela justifie les privilèges dont ils jouissent. La noblesse se définit moins par un statut clair que par le sentiment d’appartenir à une race à part, par une manière de vivre et par des valeurs. Ce groupe social reste ouvert aux familles qui s’illustrent au service du roi ou achètent des charges publiques.

Le droit reconnaît l’inégalité entre les sujets du roi. La société respecte le « rang », avec des hiérarchies anciennes, périodiquement rappelées dans les cérémonies : cela se marque à l’église, à la Cour du roi, dans les villes et les campagnes. Si ces honneurs font naître...








OEBPS/IMAGES/cnl.png
Avec le soutien du

Centre national

www.centrenationaldulivre.fr








OEBPS/IMAGES/cover.jpg
Lucien Bély

511







OEBPS/IMAGES/logo_editeur.png
puf





